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Les chars ä bceufs des rois faineants

Par Yves Christe, Geneve

Les derniers Merovingiens, c'est le moins qu'on puisse dire, ont mauvaise
reputation. L'imagerie populaire en a fait des rois faineants, de gros balourds ä

l'occasion cruels et jouisseurs. Depourvus d'autorite, soumis au bon vouloir de
leurs intendants, les maires du palais, ils ajoutent au ridicule de leur situation en
s'exhibant dans leurs deplacements officiels sur des chariots tires par des bceufs.
En raccourci, cette image grotesque r6sume leur complete decheance.

.Ce portrait peu sympathique meriterait d'etre nuance. C'est pourtant celui
qui s'est impose ä partir de la seconde moitie du VIHe siecle, quand les historio-
graphes et les panegyristes acquis ä la cause des Pipinides se sont employes ä

justifier l'6viction de Childeric III, tondu et fait moine en 751, par decision de

Pepin, le fondateur de la nouvelle lignee royale carolingienne. Anno 750. Incar-
nationis dominicae mittit Pippinus legatos Romam ad Zachariam papam, ut
interrogarent de regibus Francorum, qui ex Stirpe regia erant et reges appellaban-
tur, nullamquepotestatem in regno habebant, nisi tantum quod cartae etprivilegia
in nomine eorum conscribebantur, potestatem vero regiam penitus nullam habebant,

sed quod major domus Francorum volebat, hoc faciebant; in die autem
Martis campo secundum antiquam consuetudinem dona Ulis regibus a populo
offerebantur, et ipse rex sedebat in sella regia circumstante exercitu et major
domus coram eo, praecipiebatque die illo quicquid a Francis decretum erat; die
vero alia et deinceps domi sedebat. Zacharias igitur papa secundum auctoritatem
apostolicam ad interrogationem eorum respondit melius atque utilius sibi videri, ut
ille rex nominaretur et esset, qui potestatem in regno habebat, quam ille qui falso
rex appellabatur. Mandavit itaque praefatus pontifex regi et Francorum populo,
ut Pippinus, qui potestate regia utebatur, rex appellaretur et in sede regali consti-
tueretur. Quod ita et factum est per unctionem sancti Bonifacii archiepiscopi
Suessionis civitate. Appellatur Pippinus rex, et Hildricus, quifalso appellatur rex,
tonsoratus in monasterium mittitur1.

Eginhard, en des termes voisins, fait aussi remarquer que la famille des

M6rovingiens, dans laquelle les Francs avaient coutume de choisir leurs rois,
avait dejä perdu toute vigueur avant l'dlection de Pepin. Le pouvoir reel etait
entre les mains des maires du palais et les princes legitimes ne portaient plus
qu'un vain titre de roi. Quae (la famille merovingienne) licet in illo (Childeric
III) finita possit videri, tarnen iam dudum nullius vigoris erat nec quicquam in se

1 Chronique de Lorsch, ed. Schnorr von Carolsfeld (Hannover/Leipzig 1911) 27-28.
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clarum praeter inane regis vocabulum praeferebat2. De la royaute, ils n'en
tenaient plus que des attributs exterieurs: ils siegeaient encore sur un tröne,
portant la barbe et les cheveux longs; ils signaient de leur nom les actes
offlciels dictes par d'autres, mais pour le reste ils dependaient en tout du bon
vouloir de leurs maires du palais, les maiores domus, qu'Eginhard appelle prae-
fectipalatii ou aulae ä la mode antique3. Apres avoir ainsi decrit la decrepitude
du pouvoir de ces rois, le biographe de Charlemagne ajoute ce trait sarcastique
qui a fait mouche. «Quand ils avaient ä se deplacer, ils montaient dans une
voiture attelee de bceufs, qu'un bouvier conduisait ä la mode rustique; c'est
dans cet equipage qu'ils avaient accoutume d'aller au palais, de se rendre ä

1'assemble publique de leur peuple, et de regagner ensuite leur demeure»4, oü

pour le reste du temps ils restaient enfermes.
Eginhard, on le sait, a force la note. Son but, en denigrant les derniers

descendants de Clovis, n'est que trop clair. Par un effet de contraste un peu trop
appuye, il veut montrer que le coup d'etat de 751 etait ineluctable. Les Pipi-
nides, avec la benediction du pape Zacharie, ont simplement comble un vide. II
eprouve cependant le besoin de ridiculiser davantage ces princes dechus. Le ton
et les termes qu'il choisit pour depeindre avec art leur pompe carnavalesque
vise ä l'effet comique: quocumque eundum erat, carpento ibat, quod bubus et
bubulco rustico more agente trahebatur. «Cette derniere phrase - il est question
ici des chars ä bceufs - a alimente le mythe des rois faineants. En fait, eile signifie
que les rois merovingiens ne sont plus des guerriers mais des paysans, par pdnu-
rie plutot que par negligence»5. Des lors, comment prendre au serieux de tels
fantoches. En 751, Pepin detient la realite du pouvoir. II l'avait re?u, en vertu
d'un droit dejä presque hereditaire, de son pdre Charles, guerrier ceiebre, vain-
queur par deux fois des Sarrazins, ä Poitiers et ä Narbonne. Pendant que ces

rois indignes restaient chez eux ou se laissaient trainer mollement dans leurs
chars ä boeufs, c'est aux maires du palais qu'incombait la täche de gouverner le

royaume et de defendre ä cheval, les armes ä la main, ses frontieres menacees.
La demonstration d'Eginhard etait habile. Le portrait grotesque qu'il a

donne des derniers Merovingiens inspire encore les manuels scolaires, mais on
peut se demander si l'interpretation desobligeante qu'il nous fournit de ces

deplacements en chars ä boeufs n'est pas une falsification consciente de la
realite historique et des usages protocolaires, de tradition antique, en vigueur ä

la cour des Merovingiens.

2 Vita Caroli, ed. L. Halphen (Paris 41967) 8.
3 Ibid. 10.

4 Vita Caroli, p. 10: Quocumque eundum erat, carpento ibat, quodbubus iunctis et bubulco rustico
more agente trahebatur. Sic adpalatium, sie adpublicum populi sui conventum... ire, sic domum
redire solebat.

5 P. Riehe et G. Tates, Textes et documents d'histoire du Moyen Age (Veme-Xeme siecles), t. I

(Paris 1972) 270.
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Ceux-ci, de meme que les rois barbares qui rögnent en Occident depuis le
Ve siöcle ont rarement usurpe les insignes et les titres imperiaux. Parallelement
au titre de roi qu'ils detiennent ä titre personnel, comme chef de leur peuple, ils
se sont plutöt consideres comme les successeurs dans leurs domaines des hauts
dignitaires de l'Empire. La dignite supreme dont se sont enorgueillis Clovis et la
plupart de ses successeurs est celle de consul honorifique, ou alors celle de

patrice, titre nobiliaire personnel cree par Constantin que l'empereur accordait
parfois ä des barbares6. Quand ils empruntent ä la tradition romaine des

insignes du pouvoir, ils ne s'inspirent pas des usages de la cour imperiale, mais
calquent leur ceremonial sur celui des hauts fonctionnaires de rang illustre:
prefets du prötoire, maitres de la milice, grand connetable, etc.

Un bon exemple de cette filiation nous est fourni par les usages des
chancelleries barbares. Comme l'a montre Jean Mallon, l'ecriture et la mise en page
des diplömes des rois barbares derivent directement de celles qui etaient en
usage dans les bureaux de ces hauts dignitaires. C'est ainsi qu'un acte officiel
signö par un grand palefrenier - comes sacri stabuli - aujourd'hui conserve ä la

Bibliotheque publique et universitaire de Geneve est longtemps passe inaper§u,
car on croyait y voir soit un diplöme merovingien, soit un acte imperial7. Dans
leurs actes, ces rois barbares s'octroient par ailleurs le titre de vir inluster ou de
vir gloriosissimus, le titre le plus eleve dans la categorie des clarissimes exerqant
une haute magistrature au nom de l'empereur.

Parmi les attributs du pouvoir de ces hauts fonctionnaires, le char ä quatre
roues, carpentum, carruca, oxqpa, jouait un röle de premier plan. Dans leurs
deplacements officiels, en representation, les gouverneurs de provinces et leurs
superieurs hierarchiques, les prefets pretoriens et les vicaires, se deplacent en
char, en carpentum, et c'est assis, guidös par un cocher, qu'ils faisaient leur
entree dans les villes de leur juridiction. L'empereur lui-meme, surtout au Bas-

Empire, entre dans une ville assis sur un carpentum tirö par quatre chevaux.
Nous avons conserve des representations de ce type d'Adventus, sur l'arc de
Galöre ä Salonique (303-304), sur l'arc de Constantin ä Rome (315) et dans
l'ceuvre d'Ammien Marcellin oü l'entree de Constance II ä Rome, en 357, est
decrite avec le plus grand soin (Amm. 16,10,9-12).

L'utilisation du char ä quatre roues - carruca biiuga — comme vehicule de
fonction fut reglee par decret en 3868. La Notitia Dignitatum, dans la premiere

6 Voir Cassiodore, Variae 1,3-4; 2,16-36; 6,2; ainsi que l'article toujours utile de Magliari, Del
patriziato romano dal secolo IVal secolo VIII, Studi e documenti di storia e diritto (1897).

7 J. Mallon, Le Papyrus Butini, Bibl. d'Humanisme et de Renaissance 14 (Geneve 1952) 283-
288. Sur le titre rex Francorum vir inluster ou gloriosissimus portÄ par les rois merovingiens,
voir Ph. Lauer et Ch. Samaran, Les diplömes originaux des Merovingiens (Paris 1908).
Gloriosissimus, on le sait, est un titre nouveau, cr66 par Justinien, pour designer, dans la classe

senatoriale, une cat£gorie plus eminente de clarissimes illustres.
8 Cod Theod 14, 12, 1 Cod lust. 11,20,1: omnes honorati seu civilium seu militarium dignitatum

vehiculis dignitatis suae, id est carrucis biiugis... semper utantur.

8 Museum Helveticum
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partie du Ve siecle, l'attribue aux prefets urbains et pretoriens, mais, ä la meme
epoque, nous savons que le vicaire de la ville de Rome pouvait utiliser le car-
rosse de son superieur hierarchique, le prefet de la ville. Au Vie siecle, le prefet
de l'annone jouissait d'apres Cassiodore (Variae 6, 18,18) de la meme prerogative.

D'autres fonctionnaires avaient egalement droit ä ces vehicules de prestige:

c'est grace ä la rapidite du carpentum du gouverneur d'lllyrie, Messala, que
la fiancee de l'empereur Gratien echappa miraculeusement k un raid barbare9.
A partir de 386, en r£gle generale, le carpentum de l'empereur est recouvert de

plaques d'or et tire par quatre chevaux. Celui des hauts fonctionnaires et les

chars prives des senateurs sont ornes de plaques d'argent ou de bronze, tires par
deux chevaux ou par deux mules - biiuga - et ce n'est qu'exceptionnellement
qu'un quadrige est attribue ä un prefet urbain ou pretorien, comme dans la
Notitia Dignitatum, ou k un haut fonctionnaire, comme sur le couvercle du
sarcophage de Porto, aujourd'hui depose au Musee d'Ostie. A la fin du IVe
siecle aussi commence ä apparaitre une nouvelle figure de dignitaire represente
dans un char, celle de Joseph, «prefet» de Pharaon dont Cassiodore qui fut
prefet du pretoire auprös de Theodoric apres l'execution de Boöce nous dit qu'il
fut le premier ä revetir les insignes de cette charge: ipseprimum huius dignitatis
infulas consecravit; ipse carpentum reverendus ascendit10. J'ai recemment identify

une scdne de ce genre dans la chambre funeraire d'un fonctionnaire de

l'annone de la catacombe de Commodille k Rome11, et par la suite, jusqu'au
Xlle siecle au moins, c'est presque toujours dans un char ä quatre roues qu'on
represente le triomphe de Joseph apres sa designation par le roi d'Egypte12.

Au Vie sidcle, l'utilisation du carpentum se precise. II est accorde comme
vehicule de fonction aux eveques et surtout aux patrices. Nous savons par Jean

Lydus, qui finit sa carriere comme chef de service auprös du prüfet du pretoire
de Constantinople, que les patrices ne devaient pas s'ils voulaient garder leur
rang se deplacer ä pied, ni meme ä cheval, ce qui paraissait trop commun, mais
en char, assis sur une haute cathedre. A cette epoque - vers le milieu du Vie
siecle - l'attelage est constitue d'une ou de deux paires de mules, et non plus de

chevaux que l'on reserve ä l'usage exclusif des empereurs. Mais il arrive aussi

quand la charge est trop lourde ou que les routes sont en mauvais etat que des

boeufs se substituent aux mules. Ces chars d'apparat, qu'ils soient atteles de

9 Amm. 29,6, 6.

10 Variae 6, 3, 4-5. Gen. 41, 43: Fecitque eum ascendere super currum suum secundum, clamante

praecone, ul omnes coram eo genu fiecterent, etpraepositum esse scirent universae terrae Egypti
11 A propos de la theca: quelques exemples du I Ve siecle, Mus. Helv. 35 (1978) 338-339, flg. 2. Le

dicbr remonte vraisemblablement au dernier quart du IVe stiele. Le sarcophage de Porto,
ibid., flg. 1, pp. 337-338, peut Stre date des annees 364-367. II ne me parait pas posteneur aux
ann6es 370.

12 Par exemple, au fol. 40r du Pentateuque de Tours (Vile siicle), Paris, Bibl. Nat., ms nouv. acq.
lat. 2334 (illustration dans K. G. Holum et G. Vikan, The Trierivory adventus ceremonial and

the relics ofSt. Stephen, Dumbarton Oaks Papers 33,1979, fig. 10).
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mules ou de bceufs, sont d'ailleurs appeles bouricallia, c'est-ä-dire char ä bceufs,

par ce theoricien du protocole qu'est Jean Lydus13: IJpooSot; Se xot<; rcaxpiKiotc;
bk jioööi; pev ouöejtoxE, äXk' ouSe itttcikt] - Koivf| yäp eSökei -, oxqpaai 8e

ejciotipok;, E(p' u\|/r|X.oij xf|<; Ka&£8pa<; avaaxprnvvupevqc;, TEaadpcov qptövcov
eXxovxcdv xö oxripa ek xaA,Koü Kopivfiiou, e'k; jtÄ,f|9o<; axTipaxcov Kai xurccov

apxaiotpavcbv StayEyluppEvcov. ou8e yap unroof £^f|v üito^eö^ai xä) öxf)paxt, e!

pf) y£ pövou; xotc; ßamXeüai- üpiapßiKr) ydp f] psxd xrav tji7icov ev oxqpaxi
npöo8o<;. ßoupixa^ia 8e xä<; dpa£,ai; ek xröv ßoröv EKaXocv- cbv &veu, ejie'i pq
cpopxvov ETtEKEixo, qpiövoK; ejuoteuov xöv £uy6v. Iis etaient dejä utilises au Ve
siecle, car nous savons par une brdve mention du Chronicon Paschale (PG 92,
783) que c'est sur un char traine par des bceufs que furent introduites ä

Constantinople, en 415, les reliques de Samuel. L'empereur, le prefet de la ville, le
prefet du prdtoire et tout le sdnat etaient lä pour accueillir cet equipage triom-
phalM. Le char k bceufs comme vdhicule d'apparat, est egalement utilise en
Occident par des particulars fortunes. II est question, vers 700, dans un texte du
Cartulaire general de Paris, d'une dame tres riche qui se deplaqait dans un
carosse de ce genre: carruca in qua sedere consuevi cum boves et lectaria, cum
omni stratura sua15.

Si l'on suit strictement les prdceptes de Jean Lydus, ces patrices et succes-
seurs de hauts fonctionnaires romains qu'etaient aussi les rois mdrovingiens
avaient done l'obligation s'ils desiraient tenir correctement leur rang de se

deplacer en char, et non pas ä cheval, dans l'exercice «civil» de leurs fonctions
royales. Or, se rendre ä l'assemblde annuelle de leur peuple, regagner leur
residence ou se rendre de l'une ä l'autre etait autre chose qu'entrer en campagne
ä la tete d'une armde. L'utilisation d'un char tire par des mules ou des bceufs
etait l'apanage de leur dignity nobiliaire romaine et ce n'est done pas par fai-
neantise, par manque de moyen, par indolence ou par mollesse, comme le laisse
entendre Eginhard, qu'ils utilisaient ce mode de locomotion.

Eginhard feint de l'ignorer. Au ddbut du IXe sidcle, cet usage protocolaire
dtait peut-etre passe de mode. On ne le comprenait sans doute plus et il dtait
facile de le tourner en derision. Eginhard en a profite. Je ne le crois pourtant pas
totalement innocent. Je le souptjonne meme d'avoir sciemment falsifie la realite
pour opposer k la figure victorieuse du cavalier carolingien celle du pleutre

13 Jean Lydus, De mag. 1, 18.
14 Texte cite et comments par N. Weber, Die Reliquienprozession auf der Elfenbeintafel des

Trierer Domschatzes und das kaiserliche Hofzeremonial, Trierer Zeitschrift 42 (1979) 149-150.
On trouvera dans cet article, et dans la thdse du meme auteur, Die Darstellungen einer Wagenfahrt

auf römischen Sarkophagdeckeln und Loculusplatten des 3. und 4. Jahrhunderts nach
Christus (Bonn 1978), une trds riche documentation sur un char ä quatre roues de la Basse

AntiquitÄ.
15 Cartulaire general de Paris, id. R. Lasteyrie, 1.1 (Paris 1888) 21, No 14. Ce carpentum est ligud

ä titre de don par Ermenthrude ä l'dglise Saint-Symphorien-en-la-Cite oil son Iiis etait ense-
veli.
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merovingien trains par des boeufs. Charlemagne avait elu en Thöodoric son
modöle ideal et avait fait amener de Ravenne ä Aix sa fameuse statue equestre.
Opposer ainsi Charlemagne et son illustre modöle aux derniers Merovingiens
dechus ötait de bonne politique.

Eginhard ötait un grand amateur de l'Antiquitö. Sa Vita Caroli est bätie sur
le modöle de la Vie des douze Cesars de Suetone et c'est des theories de Vitruve
qu'il s'est inspirö comme bätisseur des basiliques de Steinbach et de Sehgenstadt

ölevöes successivement en l'honneur des deux martyrs romains Pierre et

Marcellin, dont les ossements avaient ötö pieusement derobes dans leur marty-
rium de la via Labicana. Le second reliquaire de Sehgenstadt, commande et

sans doute C0119U par lui est ä nouveau inspirö des theories de Vitruve. Le peu
qu'il en reste - quelques fragments de chapiteaux, de bases et de colonnettes
d'ivoire de dimension monumentale - revöle de toute maniöre une connais-
sance intime de l'art antique16. Dans un domaine voisin, le reliquaire d'argent
en forme d'arc de triomphe offert par Eginhard ä l'abbaye Saint-Servais de

Maestricht nous offre une ötonnante paraphrase du röpertoire monarchique et

religieux de la Basse Antiquitö17.
A la cour de Charlemagne, Eginhard avait reiju le surnom de Beseböel, en

souvenir de cet artiste de l'Ancien Testament que le Seigneur avait recom-
mandö ä Mo'ise (Ex. 31,1-11). Artiste lui-meme, il y jouait le röle d'un ministre
des Beaux-Arts et son admission en 794, comme «conseiller des arts», dans le

cercle ötroit des familiers du roi semble coi'ncider avec un renouveau des
tendances classicisantes dans les productions des ecoles palatines. Eginhard ayant
poursuivi sa carriöre ä la cour de Louis le Pieux, on peut done penser qu'il a eu
sous les yeux sinon l'original antique, du moins une copie contemporaine de la
Notitia Dignitatum, ce röpertoire illuströ des hautes magistratures du Bas-Empire18

oü le char ä quatre roues - il est vrai tirö par quatre chevaux - est represent

plusieurs fois comme insigne du pouvoir des prefets urbains et pretoriens.

16 Une bonne reproduction de ces fragments dans l'article de R. Zeilinger, Eginhard et la

sculpture carolingtenne, Les dossiers de l'archeologie 30 (Paris/Dijon 1978) 105-112.
17 Sur l'arc d'Eginhard, voir les deux articles de son «inventeur» Bl. de Montesquiou-Fezensac,

Cahiers Archdologiques 4 (1949) 79-103 et 8 (1956) 147 et 74, ainsi que le recueil collectif de

K. Hauck, Das Einhardkreuz (Göttingen 1974). Sur la place de son ddcor dans la tradition
iconographique du Bas-Empire et du Haut Moyen-Age, voir mon article de Cahiers Archeo-
logiques 21 (1971) 31-42. Sur cet arc, les quatre medallions avec les Vivants places de part et

d'autre de l'arche s'inspirent peut-etre des tondi aurdliens de l'arc de Constantin ä Rome, ainsi

que le suggdre A. Grabar, Cahiers Archdologiques 27 (1978) 64-65.
18 Sur la tradition manuscrite de la Notitia Dignitatum, voir en dernier lieu J. J. G. Alexander,

The illustrated Manuscripts of the Notitia Dignitatum, dans R. Goodburn et P. Bartholomew,
Aspects of the Notitia Dignitatum, BAR supplementary series 15 (Oxford 1976) 11-15, en

particulier p. 19 oü l'auteur situe ä l'epoque d'Eginhard le modele du manuscrit de Spire
aujourd'hui perdu, dont derive la plupart des copies postdrieures. Une nouvelle edition de la

Notitia Dignitatum est en preparation par I. G. Maier. Cf. les deux articles de cet auteur dans
Latomus 27 (1968) 46-141, et 28 (1969) 960-1035.



Les chars ä bceufs des rois faineants 117

Autour de 830, ä Metz, ä Reims et dans les scriptoria dependant de la cour, le

prestige immense dont jouissait l'Antiquite tardive est responsable de ces copies
de manuscrits profanes: Äratea, Physiologus, traites d'arpenteurs, calendrier de
354 ou Notitia Dignitatum. Le goüt d'Eginhard pour les oeuvres d'art et tout ce

qui avait trait au monde romain n'y est sans doute pas etranger19.
On ajoutera pourtant qu'en dehors de ces documents de chancellerie - qui

ne nous sont connus qu'ä travers des copies carolingiennes - on connaissait dans
la Bible au moins deux exemples d'une utilisation ceremonielle du carrosse
d'apparat. On a vu plus haut ce que pensait Cassiodore du carpentum de Joseph
de Gn. 41,43. Mais c'est egalement sur un carpentum - currus dans la Vulgate -
que prit place l'apötre Philippe ä l'invitation d'un haut fonctionnaire eunuque
de la reine Candace (Act. 8,26—40) qui revenait d'un pelerinage ä Jerusalem en
lisant les propheties d'Isaie. Et revertebatur sedens super currum eius legensque
Isaiam prophetam (8, 28). En conversant avec lui, assis ä ses cotes, Philippe
obtint sa conversion et son bapteme. Et iussit stare currum, et descenderunt

uterque in aquam, Philippus et ennuchus, et baptizavit eum (8, 38). Eginhard ne
pouvait guere ignorer cet episode et l'image de cet Equipage nonchalant20.

Comme on le voit, mon interpretation diflföre sensiblement de celle
qu'avait proposee en 1930 l'historien beige Henri Pirenne dans un article des

Melanges Paul Thomas ou il raillait la these de Jacob Grimm et de ses succes-
seurs21. Pirenne a sans doute raison quand il recuse l'origine germanique de

l'usage officiel du char ä bceufs, mais je ne crois pas que c'est par simple penurie,
par mollesse, que «ces pauvres rois vivent et circulent comme de simples pay-
sans»22. Le char ä quatre roues tire par des. bceufs etait un insigne honorifique
herite du protocole romain tardif. Les patrices et les rois merovingiens, comme
heritiers des plus hauts fonctionnaires de l'Empire, y avaient naturellement
droit.

19 Sur la personnalite d'Eginhard, voir notamment K. Esselborn, Einhards Leben und Werk

(Darmstadt 1927). Les travaux consacres ä l'art carolingien depuis une trentaine d'annees
confirment largement la part d'Eginhard dans le renouveau artistique de son temps.

20 II est vrai que cet Episode est rarement commente dans la literature patristique et I'ex6g6se
medievale. II a peut-6tre ete tourne en ddrision dans VHistoire Auguste, ainsi que le suggüre F.
Paschoud, Le diacre Philippe, l'eunuque de la reine Candace et l'auteur de la Vita Aureliani,
Beiträge zur Historia-Augusta-Forschung 13 (Antiquitas, Reihe 4, Bonn 1978) 147-161. Le
char du prüfet de la ville est nommt ici iudiciale carpentum.

21 H. Pirenne, Le char ä bceufs des demiers Merovingiens. Note sur un passage d'Eginhard,
Melanges Paul Thomas (Bruges 1930) 555-560. Les conclusions de Pirenne ont iti reprises

par P. Riehe, op. cit., n. 5, alors que la th£se de Grimm inspirait encore en 1928 la Deutsche

Rechtsgeschichte de Cl. von Schwerin (t. II, p. 20).
22 Citation d'H. Pirenne, op. cit., n. 21, p. 559. Au terme de ces quelques pages, j'ai plaisir ä

remercier MM. J. Thirion et C. H. Bautier, ainsi que la redaction du Museum Helveticum de
leurs pr6cieuses remarques et des suggestions qu'ils m'ont fournies.
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N.B.
Dans cette courte etude, je n'ai envisage que l'aspect romain et protoco-

laire de l'utiiisation du char ä boeuf. Un autre aspect, celui-ci religieux, pourrait
etre evoque. C'est en effet sur un char tire par des genisses que l'idole de Ner-
thus, la deesse Terre-Möre, etait exposee hors de son sanctuaire (cf. Tacite,
Germania 40,2). Cf. aussi le mythe de Cleobis et Biton.
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